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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et en particulier dans les zones rurales et d’outre-mer sous-dotées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement introduit en les nommant, dans une proposition de loi dédiée aux habitants 
des déserts médicaux, deux caractéristiques courantes de ces zones sous-dotées sous l’angle de 
l’offre de soins.

Il ancre ainsi dans la loi la volonté du législateur de lutter contre toute forme de relégation médicale 
et sanitaire.


